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prévention REF P-P006

70 Avenue de la Division Leclerc - 91160 Ballainvilliers 
Tél :  +33 (1) 69 63 04 47 - Fax : +33 (1) 69 63 01 67

mail : contact@fpsi.fr - www.fpsi.fr

Nous CoNtaCter :
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Formation membre du C.H.S.C.T.
(Comité d’Hygiène, Sécurité et Conditions de Travail) - 1 jour

Formation destinée :

-  aux nouveaux membres  du C.H.S.C.T. ainsi qu’ aux  
membres du C.H.S.C.T. ayant suivi une formation 
depuis plus de 4 ans, 

- aux nouveaux Directeurs de magasins, 

- aux nouveaux Chefs de sécurité,

- aux Responsables de ressources humaines.

objeCtifs

■■  Connaître les règles fondamentales en droit 
de l’hygiène, de la sécurité au travail et des 
conditions de travail. 

■■  Se familiariser avec les missions du C.H.S.C.T. et 
les prérogatives dévolues à ces membres.

■■  Savoir analyser une situation concrète de travail 
présentant un dysfonctionnement ou une 
anomalie en matière de sécurité et d’hygiène 
au travail.

■■  Pouvoir prescrire en amont une politique de 
prévention adaptée.

PubliC CoNCerNé

■■  La réglementation du droit de l’hygiène et de 
la sécurité du travail.

■■ Les situations d’urgence. 

■■ La place du C.H.S.C.T. :
- attributions,
- missions,
- moyens.

■■  Les enjeux humains et juridiques de la non 
observation des règles d’hygiène et de 
sécurité du travail.

Synthèse et bilan de la formation.

CoNteNu de la formatioN

Une attestation de formation est délivrée aux 
stagiaires ayant suivi l’intégralité de la session.

ValidatioN

REF. : P-P006 

Durée : 6h sur 1 jour.

Nombre de stagiaires : 4 à 10 maximum,  
(nous consulter pour plus de personnes).

Intervenants FPSI : docteur en droit, juriste, avocat.

iNfos Pratiques

Article R4614-21 du Code du travail : la formation 
des représentants du personnel aux comités 
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 
a pour objet :

1)  De développer leur aptitude à déceler et à 
mesurer les risques professionnels et leur capacité 
d’analyse des conditions de travail ;

2)  De les initier aux méthodes et procédés à mettre 
en œuvre pour prévenir les risques professionnels 
et améliorer les conditions de travail.

Se reporter aux articles R4614-21 à R4614-24* 
du Code du travail.

la réglemeNtatioN

ED 896 de l’INRS.

suPPorts - materiel 

■ THÉORIE

■ PRATIQUE

30%

70%
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